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Fraude au Tax shelter: Umedia réclame
"6millions d'euros à l'Etat belge

Nouvel élénlent dans le dossier de fraude au Taxshelter. La cour d'appel a dOilllé tort à Uluedia,
qui COlllpteutiliser l'argumentation des juges d'appel dans une procédure intentée au fond.

a soriété de production Ume-
dia, confrontée à une affaire de
fraude au Tax shelter, ne baisse
pas les br,,~. le -r; février der-
nier, elle a introduit une action
au fond devant le tribunal de

premièl .••instance. Urnedia veut voir la Com-
munauté française et le SPF Finances
condamn~ à lui dêlivrer des attestations
dans 1" cadre du financement de la série "7
nains et moi» par le biais du T'IXshelter. Si
elle n'obtient pas gain de cause, Umedia en-
tend réclamer un peu plus de fi millions d'eu-
rm ill'État etfou à la Communauté française
afin de pouvoir dédommager les sociétés
ayant investi dan' la série. Enfin, comme
nous l'ont confirmé Nadia Khamlichi et Au-
rélie Omausoy, t'espectivement CEO et COO
d'Umedia, la société est en train d'évaluer le
montant du dommage 11rédamer pout' at-
teinte ilLaréputation de la société.

On va tenter de vous r.:sumer. Dans le ca-
dre de la série animée <'7 nain< et moi", le pro-
ducteur audiovisuel Nexus (dont Umedia est
l'actionnaire majoritaire) se serait rendu cou-
pable de fausses factures avec la complicité
du studio d'animation Dreamwall, le tout à
l'insu dUmedia, actif dans la levée de fonds
Tax shelter, via Sa filiale Ufund. Les famses
facrures panent sur 400.000 euros sur un to-
tal de 6" milliolLs levés via le Tax shelter. La
suite de cene affaire est essentiellement ju-
diciaire.

L

Double refus
Pour quel ••, investisseurs puissent profiter
du système du Tax ,helter et bénéficier de
leur exonération fiscale défioitive, ils doivent
recevoir une attestation plafond de la Com-

muoauté française et une attestation fiscale
du SPFFinances.l.'attestation plafond vise à
démootrt'l"que les fonds kws par le biais du
Tax shelter représentent maximum 50% du
budget du film. Or, en prenant en compte les
fausses factures, ce plafond était dépassé, ce
qui a poussé la Communauté françai ••••il re-
fuser d'anribuer les attestatioll5en qut'stion.

Prl'nant le taureau par les cornes, Umedia
a alors négocié l'annulation il l'amiable de
cinq conventions-cadres avec des investis-
seut"Safin de ramener l'équilibre dans le dos-
sietet de le rendreconfOffile ilce qu'il devait
etre, et qu'il ne dépasse plus le plafond de
50%. C'estfort de ce dossier corrigé quUme-

dia est repartie négocierla délivrance des at-
tcstations, sachant qu'enes devaient être re-
mises, en Fonction des cas, entre la fin 00-
vembre et le lin décembre :1.018.

Face au refus de la Communauté française
de revoir sa position, Umedia a décidé de
porter l'affaire en justice, Une premiere or-
donnance, rl'ndue 1•• 28 novembre 2018, a
donné raison ilUmedia. Le tribunal de pre-
mière instance, saisien référé, a ordonné il la
Communauté française de statuer dans cette
affaire. Dans la foulioe, la Cmnmunautê fran-
çaise est allée en appel, tout en réitérant ,on
intentioo de ne pas délivrer l'attestation, pré-
cisaot que le oouveau dossier était incom-
plet. Une tuile ne venant jamais seule, ce
même 2ll nOVl'mbre, le SPFFinances déridait
de ne pas délivrer les attestations fiscales.
L'arrau'e, portée à nouveau il l'attention des

juges, a débouché sur une deuxième ordon-
nance, celle-ci t"timant, cette fois, que les de-
mandes d'Umedia n'étaient pas fondées.
Pour les responsables d'Umedia, il ne s'agis-

sait pas d'une véritable défaite. -Les juges
avaient dts difficultés à nollS accore/erm atlfs-
tatiolls dans le cadre d'une procédure ell n'Jm,
donr basée sur l'u'Z"nœ et le provisojre», nom
a expliqué ce lundi lamo d1Jmedia, qui a
précisé que pas un de leurs arguments juri-
diques n'avait été rejeté.

Action au fond
Bien entendu, Umedia a fait appel de cette
deuxième ordoonance. Au début du mois
d'avri1,1a 18" chambre civile de la cour d'appel
de Bruxelles a rendu un arrêt qui, unefois en-
core, renvoie Umedia dans les cordes. Mais
du côté du leveur de fonds, pas de panique.

La cour a estimé que le nouveau dossier re-
rnis par Umedia n'était pas complet et qu'il
laissait toute une série de questions en sus-
pell5. «Faux«, rétorquent en chœur Nadia
KhamUchi et Aurélie Dusausoy, qui, docu-
ments il l'appui, nous démontrent que les ré-
ponses aux questions concernant le nouveau
dmsieront helel bien été apponioeset figu-
rent dans le dossier. Cet état de fait sera dé-
montré dans la procoome au fond.

Le -r; février dernier, UOledia a dondntro-
duit une action aU fond. Et dans cette op--
tique, l'arrêt rendu le 11avril dernier pourrait
apporter de l'eau au moulin d'Umedia. l'un
des arguments de la Communauté française
a toujours consisté à dire que rien n'autori-
sait Umedia à déposer un dossiercorrigé. ta
cour dit le contraÏl~. -La lo'gislation appliCflble
n'interdit pas de n'jntroduire un dossiercorrigi
ou de fmmuler une llouveI1e demande après lI!l
refus d'attrstatiOl/», peUl-on lire dans l'arrêt.
De même, les juges de la cour d'appel ont
considéré que c'est il tort que la Connuu-
Ilauté française a refusé d'examiner le dossier

corrigé. Voilà qui devrait faciliter la tâche
dUmedia dans l'action qu'ene a intentée au
fond_ Enfin, la cour a estimé qu'il était possj-
bleque l'annulation des conventiOlu-cadres
avec certains investisseurs ait pu modifier le
montant total des investissements et le cakul
des plafonds. Cet anét renvoie également le
SPF Finances dans les cordes. Justifiant son
rerus de délivrer l'attestation fiscale, le SPF
estimait qu'il ne pouvait Yavoir qu'une seule
(et unique) convention-cadre et non une par
investisseur, Cel argument a également été
balayé par la cour d'appeL

Et les investisseurs daos tout cela? ils n'ont
pas de souci il se faire dans l'immédiat. Les ef-
fets des différente.s décisions de justice sont
suspendus jusqu'à ce qu'une décision soit
prise au fond 'i.1chant que les plaidoiries d••..
vraient se tenir le 20 juin prochain, une déri-
sion n'est pas attendue avant la rentrée sco-
laire. «Ln Cammunaurifrnnçaiseet l'ÉtatjOlœnt
avec le feu. Ils peuvent nous délivrer UII papier
qui ne leur coûte rien ou prendre le risque de de-
voir payer UUL- indemnité de six millions d'punm~,
a prévenu Nadia Khamlichi, la CEO d'Um ••..
dia.

«Lit Communauté française
et l'ttat jouent avec Jefeu ••
NADIA KHAMLICHI
CEO D'UMEDIA

Qui, par ailleurs, l'appelle qu'elle est tou-
jours disposée il rt'gler l'affaire il l'amiable.
Une rencontre a eu lieu entre Umedill et le
SPF Finances, qui a mis le dossier il l'étude, il
yawl mois et demi . .Nous l'OUrOIlS rêglerœla
au plus vi[ell, a condu Nadia Khamliclù.
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